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Projet de résolution 

Le Conseil de sécurg, 

Alarmé par les souffrances que continuent de subir les populations civiles 
libanaise et palestinienne dans le Sud du Liban et 2 Beyrouth Ouest, 

,' 
se référant aux principes humanitaires des Conventions de GenZve de 1949 et 

aux obligations &coulant des Règlements annexés à la Convention de La Haye de 1907, 

Réaffirmant ses résolutions 508 (19821, 509 CD@) et 512 (19822), --- 

1. Demande que soient respectés les droits des populations civiles sans 
aucune discrimination et réprouve tous actes de violence contre ces populations; 

2. Demande en outre que soit rétabli le fonctionnement normal des services 
essentiels, tels que la distribution d'eau, dlélectricité et de produits 
alimentaires ainsi que les services médicaux, p articüiièrement à Beyrouth; 

3, Accueille avec satisfaetj.on les efforts du Secrétaire gdn6ral et lfaction 
des organisatlons--~n~ër~~~~~~~~~t 5 atténuer les souffrances de la popükatior; 
Civile et les prie de poursuivre leurs efforts pour en assurer le succès. 
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